
Inscriptions en maternelle 
 

L'instruction est obligatoire dès 3 ans, ce qui correspond à l'âge d'accueil des enfants en petite section maternelle. Ce sont les enfants nés en 

2020. 

Les inscriptions se feront à l’école place de la mairie  le  

Lundi 29 avril de 16h30 à 18 h 

Jeudi 2 mai de 16h30 à 18 h 

Lundi 6 mai de 16h30 à 18 h 

Mardi 7 mai de 16h30 à 18 h 

 

Documents à apporter :  Carnet de santé 

    Livret de famille  

 

En cas d’impossibilité de venir sur ces 3 dates, n’hésitez pas à me contacter au 03 86 35 17 81 pour convenir d’un rendez-vous. 

La visite de la maternelle se fera courant juin, nous reviendrons vers vous pour convenir d’un rendez-vous. 

 

Bien cordialement, la directrice, Mme TRIPIER 


